
L’INFO-
Volume 10, no 5 - Printemps 2026

Lambton
Pour le plaisir d’y vivre!

LA MUNICIPALITÉ DE LAMBTON RECRUTE POUR LA SAISON ESTIVALE !
La Municipalité de Lambton est présentement à la recherche de personnes 
dynamiques, responsables et motivées pour combler plusieurs postes 
d’emplois estivaux. 
Consulter les offres d’emplois disponibles dans cette édition de  
l’Info-Lambton ou sur le site internet de la Municipalité de Lambton.

La période d’inscription pour le camp de jour, le 
soccer et le dek hockey se tiendra d’ici la fin du 
mois de mars. Tous les détails concernant les 
dates précises, les coûts, les catégories d’âge et les 
modalités d’inscription seront communiqués pro-
chainement. Nous invitons donc les parents et les 
participants intéressés à demeurer attentifs aux 
prochaines annonces.
Afin de ne rien manquer, nous vous encourageons 
à suivre la page Facebook de Loisirs Lambton, 
où toutes les informations importantes, rappels et 
mises à jour seront publiés. Restez à l’affût pour 
connaître l’ouverture officielle des inscriptions!

Distribution
d’arbres gratuits

aux résidents
Samedi 16 mai 2026

9h30 à 13h 
au garage municipal

Gracieuseté du ministère des Ressources naturelles et des Forêts et
l’Association forestière du sud du Québec

Limite de 2 arbres par résident, dans la limite de ce qui est disponible.
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HEURES D’OUVERTURE DES  
BUREAUX MUNICIPAUX
230, rue du Collège à Lambton
418 486-7438 

Lundi au jeudi de 8 h 30 à 16 h 30  
Vendredi de 8 h 30 à 13 h 30

Congés fériés
Les bureaux municipaux seront fermés le 
vendredi 3 avril et le lundi 6 avril pour Pâques 
et le lundi 18 mai pour la fête de la Reine.
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Chers concitoyens, 
Chères concitoyennes,
Avec le retour du printemps, Lambton s’éveille peu à peu. Les jours 
deviennent plus longs, la neige s’efface tranquillement pour laisser ap-
paraître les premières touches de verdure.
En ce moment clé de l’année, je souhaite porter à votre attention que 
les avis d’imposition sont en cours d’envoi. Cette démarche annuelle 
est essentielle, puisqu’elle permet de garantir les ressources financières 
nécessaires au bon fonctionnement et au développement de nos ser-
vices municipaux. Les sommes perçues servent à soutenir des initiatives 

prioritaires, notamment l’entretien des infrastructures, la sécurité des citoyens, l’éducation, la culture, 
ainsi que de nombreux autres secteurs qui participent à la qualité de vie de notre collectivité.
Je tiens également à mentionner le succès du Carnaval Ti-Cube en janvier dernier. Grâce à l’implica-
tion remarquable du comité organisateur, des bénévoles, des employés municipaux, des partenaires 
et, bien sûr, à votre participation en si grand nombre, l’événement a une fois de plus été une belle 
réussite. 
D’autre part, la Municipalité est actuellement en période de recrutement pour la saison estivale et je 
vous invite à consulter les offres d’emploi disponibles sur notre site, afin de vous joindre à notre équipe. 
Travailler au sein d’une municipalité en pleine croissance comme la nôtre offre de nombreux défis 
motivants et une expérience enrichissante tout au long de l’été.
En terminant, je souhaite souligner le décès dernièrement de Monsieur Normand St-Pierre, qui s’est 
illustré dans notre communauté tant sur le plan social, que municipal. Il aura été maire et conseiller à 
certaines périodes entre 1975 et 2017. 
Je vous souhaite donc une excellente fin d’hiver et un bon début de printemps !

Pierre Lemay
Maire de Lambton
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Dates des versements de taxes
23 mars 7 mai 23 juin
6 août 21 septembre 5 novembre
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Normand, St-Pierre est né en 1935 à Courcelles, mais il se  
disait « Lambtonnien d’adoption » depuis 1960, année 
où il épouse Florence Goulet et vient s’installer à Lamp-
ton pour fonder une famille et établir une entreprise de 
sous-traitance de lingerie.
De 1960 à 1994, Normand et Florence sont copro-
priétaires d’une industrie de vêtements, soit la Lin-
gerie Lambton Inc. qui emploie une centaine 
de personnes, majoritairement des femmes du  
village. Cette entreprise est à l’époque, un des piliers du 
développement économique de Lambton.
L’entreprise a vu le jour dans l’ancienne salle paroissiale 
qui était située près de l’église, sous le nom de l’Industrie 
de la couture. En 1966, la foudre provoque un incendie qui 
détruit complètement l’édifice.
L’entreprise est temporairement relocalisée à Beauceville 
et moins d’un an plus tard en 1967, grâce au soutien de 
la communauté et au courage de Normand et Florence, 
l’entreprise reprend ses activités à Lambton, dans le bâti-
ment qui abrite aujourd’hui, notamment, le iGYM.
Monsieur St-Pierre s’est également impliqué activement 

dans notre communauté tant sur le plan social, que municipal. Il a été maire de Lambton « paroisse 
» de 1975 à 1977. À la suite de la fusion de 1977, fusion qu’il présida, il est élu maire de 1977 à 1981.  
Il occupe un second mandat de maire de 1996 
à 2000, puis est conseiller municipal de 2009 à 
2017. Mentionnons que le Centre communautaire 
sportif a été construit en 1977, lors de son premier 
mandat ainsi que l’Office municipal d’habitation 
de Lambton, en 1980.
Au niveau social, monsieur St-Pierre était impli-
qué au niveau des Chevaliers de Colomb et du 
Club Optimiste, deux organismes qui organisaient 
des levées de fonds pour favoriser l’épanouisse-
ment de la jeunesse et des levées de fonds pour 
les plus démunis de la communauté. Il s’est aussi 
impliqué auprès de Patrimoin’Art Lambton pour 
la mise en valeur du patrimoine religieux et histo-
rique de Lambton.

HOMMAGE À NORMAND ST-PIERRE
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Robert Blanchette
Inspecteur sénior en bâtiment et en  
environnement
ibe@lambton.ca
418 486-7438 poste 25

Sacha Simoneau-Roy
Inspecteur en bâtiment 
et en environnement
ibeadj@lambton.ca
418 486-7438 poste 30

Pour toute question, veuillez communiquer avec le Service de l’urbanisme et de l’environne-
ment de la municipalité aux coordonnées suivantes :

ABRI D’HIVER, CLÔTURE À NEIGE ET PROTECTION HIVERNALE 
Le printemps sera installé d’ici peu. Il sera alors nécessaire de démanteler 
tous les abris, les protections hivernales et les clôtures à neige tempo-
raires installés l’automne dernier. Ces installations (incluant structure et 
recouvrement) doivent être démontées, enlevées au plus tard le 30 avril 
de chaque année et remisées dans un endroit non visible de la rue.

VOUS DÉSIREZ CONSTRUIRE, AGRANDIR OU RÉNOVER UN BÂTIMENT?
Saviez-vous que l’obtention d’un permis de construction émis par la municipalité est obligatoire 
lorsque vous faites construire, agrandir ou rénover un bâtiment ? 
Certains travaux d’entretien ne sont toutefois pas soumis à cette obligation. Avant de commencer 
vos travaux, vérifiez si un permis est requis pour votre projet en communiquant avec le Service des 
permis. D’ailleurs, d’autres projets nécessitent un certificat d’autorisation tels que l’installation d’une 
piscine, la démolition d’une construction, l’abattage d’arbres et tous les travaux touchant la rive, le 
littoral ou les milieux humides. 
Notez que cette liste n’est pas exhaustive. Assurez-vous de la conformité de votre  
projet au règlement de dézonage et de construction en demandant un permis ou un  
certificat d’autorisation selon la nature des travaux.

PERMIS DE FEU À CIEL OUVERT
Tout citoyen désirant faire un feu de branches 
et de bois à ciel ouvert se doit de demander un  
permis à cet effet. Vous n’avez pas besoin de 
permis pour les feux dans les cuves ou foyers 
munis d’un grillage ou d’un pare-étincelles, mais, 
pour un feu à ciel ouvert, l’obligation d’un permis 
est une mesure préventive et sans frais. 
Vous devez le demander au moins 24 heures à 
l’avance (jour ouvrable) auprès de Michel Fillion, 
directeur de Sécurité incendie, au 418 486-7438, 
poste 33. 

Vous pouvez consulter le site Internet de la  
Société de protection des forêts contre le feu 
(SOPFEU) pour connaître l’échelle de risque au 
www.sopfeu.qc.ca.
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CENDRES CHAUDES
Chaque année, la SOPFEU doit intervenir sur des incendies causés par des CENDRES ENCORE TROP 
CHAUDES, disposées près de la forêt. Cette cendre peut mettre le feu à l’herbe et se diriger rapide-
ment vers la forêt. Voici quelques conseils pour se débarrasser des cendres de façon sécuritaire.
	 •  Par mesure de précaution, il faut VIDER RÉGULIÈREMENT les cendres du foyer, jamais à 
	     l’aide d’un aspirateur, mais à l’aide d’une pelle de métal ;
	 •  Il faut toujours mettre les cendres chaudes dans un CONTENANT MÉTALLIQUE à fond  
	      surélevé et muni d’un couvercle métallique ;
	 •  Il est important de SORTIR le contenant métallique, car les cendres chaudes dégagent du 
	     monoxyde de carbone ;
	 •   Il faut installer le contenant métallique sur une SURFACE NON COMBUSTIBLE, à une distance  
               d’au moins 1 m de tout objet ; 
	 •  Enfin, il est important d’ATTENDRE AU MOINS 7 JOURS avant de transvider les cendres du 
	    contenant métallique dans un autre contenant (poubelle, bac de matières organiques) et 
               brasser les cendres pour vous assurer qu’elles sont parfaitement refroidies.

VISITE DES POMPIERS
Cet été, les pompiers recommenceront leurs visites dans les résidences afin de sensi-
biliser les gens à la prévention des incendies par la présence d’avertisseurs de fumée 
fonctionnels et l’adoption de comportements sécuritaires. Les pompiers de Lambton 
communiqueront avec vous à l’avance afin de prévoir un moment opportun. 
Merci de votre collaboration!

Rapport d'interventions 2025
Appels d’urgence — incendies, entraide intermunicipale, sauvetages,  
recherches, désincarcérations et alarmes : 101
Appels premiers répondants médicaux : 114
Total des appels 2025 : 215
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Lambton utilise désormais le logiciel d'alertes et de notifications de masse de CAUCA pour vous 
tenir informé rapidement et efficacement lorsqu'une alerte est en cours.
Que vous soyez citoyen, commerçant ou représentant d'une entreprise, cette plateforme vous  
permet de recevoir des informations essentielles concernant votre municipalité.
Visitez le lien ci-dessous pour vous inscrire et en savoir plus :
https://portailcitoyen.cauca.ca/city/6f6bcf1f-3702-4802-965c-f3a6d1da788e
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RENOUVELLEMENT DE PERMIS DE ROULOTTE
Nous rappelons aux citoyens désirant installer une roulotte pour la  
période estivale sur un terrain vacant leur appartenant (dans les zones où 
cet usage est autorisé) qu’ils doivent obtenir un certificat d’autorisation 
avant de procéder à l’installation.
Il est important de noter qu’un permis peut également être requis pour 
toute installation accessoire (ex. : fosse de rétention, remise, gazebo, etc.). 

Dates importantes et procédures :

•	 Période de stationnement autorisée : Du 1er mai au 31 octobre de chaque année.

•	 Date limite de dépôt de la demande : Au plus tard le 1er avril, afin de garantir l’obtention du 
permis avant l’installation.

Comment faire une demande ?

Le formulaire intitulé Certificat d’autorisation pour une roulotte stationnée/entreposée sur un terrain 
vacant est disponible :

•	 En ligne : 
https://www.lambton.ca/fr/services-aux-citoyens/urbanisme/demande-de-permis/

•	 Par courriel ou par la poste : En contactant le Service d’urbanisme de la municipalité.

Documents requis :

Toute demande doit être accompagnée des documents suivants :

1.	 Une copie du certificat d’immatriculation de la roulotte ;

2.	 Une photo récente de la roulotte ;

3.	 Un plan d’implantation (croquis) indiquant l’emplacement de la roulotte et les distances par rap-
port aux limites du terrain (requis uniquement si la roulotte a été déplacée ou s’il s’agit d’une pre-
mière installation).

Obligations et sanctions :

Une fois obtenu, le certificat d’autorisation doit 
être affiché de façon visible dans une fenêtre 
de la roulotte pendant toute la durée du station-
nement. 

Veuillez noter que l’installation d’une roulotte 
sans l’autorisation préalable de la municipalité est  
passible d’une amende minimale de 500$, plus 
les frais applicables.
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SEMAINE DE L’ACTION BÉNÉVOLE
La semaine de l’action bénévole aura lieu du 19 au 25 avril 2026. Rester à l’affût pour demeurer  
informer de la Fête des bénévoles qui aura lieu en avril à l’aréna de Lambton. 
Au plaisir de vous y voir!

LOCATION DE BMX ET TROTTINETTES 
C'est un rendez-vous au centre communautaire et sportif 
de Lambton pour procéder à la location de BMX et/ou de 
trottinettes pour la saison estivale. Tous nos BMX et toutes nos 
trottinettes sont fournis avec des équipements de sécurité,  
y compris casques et protections. 
Il est possible de louer ces équipements pour une journée, 
une fin de semaine ou une semaine. 

		        Pour information : loisirs@lambton.ca | 418 486-7558

PARC DU GRAND LAC SAINT-FRANÇOIS

La période d’ouverture du Parc du Grand lac 
Saint-François sera du 15 mai au 13 octobre 
2026. 
Pour ceux et celles qui désirent se procurer 
des cartes de descentes de bateau, veuillez  
vous présenter ou appeler à l’aréna avant  
le 15 mai 2026.
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CAMP DE JOUR DE 
LAMBTON
Veuillez prendre note que la 
période d’inscriptions pour 
la saison estivale du camp 
de jour 2026 sera disponible 

d’ici le 31 mars 2026 via la plateforme Amilia. 
À noter que le camp de jour fera relâche du 27 au 
31 juillet inclusivement et qu’un service de garde 
sera possible pour le 21, 24 et 25 août.

SOCCER INTERMUNICIPAL
Comme l’été dernier, le soccer intermunicipal 
sera de retour cette année. Suivez-nous sur notre 
page Facebook Loisirs Lambton pour connaître 
les détails et la période d’inscription. 
Nous sommes présentement à la recherche d’un 
arbitre et de deux entraîneurs de soccer. 
Merci de communiquer avec Geneviève au  
418 486-7558 | loisirs@lambton.ca

DEK HOCKEY LAMBTON
Nous sommes à la recherche de joueurs pour 
lancer une ligue de dek hockey. Cette ligue  
débutera dès que la surface de dek sera 
prête à la suite des neiges. Voici les catégories  
possibles :
•	 Enfants
•	 Femmes
•	 Hommes
•	 Mixte
Nous vous invitons à suivre la page Facebook 
Dek Hockey Lambton pour rester à l’affût.
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THÉÂTRE
Ils vous ont fait bien rire  
dans « Eldorado Snackbar »  
et « Les voisins ». 
Les voici de retour dans :
LE DÎNER DE CONS !
Alex Bélanger, Suzanne Racine, René Rancourt, 
Jeannot Richard, David Robert et Samantha  
Talbot se préparent à vous livrer une comé-
die où les conneries se succèdent et où le 
gros bon sens prend le bord… c’est quoi ce 
dîner? 
Des gens supposément intelligents s’amusent 
à organiser des dîners où ils invitent « un  
con » pour se moquer de lui. Ce soir, ils doivent 
recevoir LE con…mais voilà, un tour de rein 
vient tout gâcher et…le plaisir commence pour 
vous les spectateurs!
Du rire garanti!
À voir absolument les 4, 5 et 6 juin, 20h à la 
grande salle de l’aréna.
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Dans les deux dernières années, la SPIL a aidé financièrement 
les entreprises suivantes :
•	 L’Atelier Calipa - Achat d’une machine à commande 

numérique (CNC) & logiciel
•	 iGym – Modernisation des équipements d’entraînement
•	 Gestion S.  Bilodeau - 8 logements au 210, 5e Avenue
•	 Place du vieux Théâtre – Amélioration locative

LA SOCIÉTÉ POUR LA PROMOTION INDUSTRIELLE DE LAMBTON (SPIL)  
S’IMPLIQUE DANS L’AIDE AUX COMMERCES & INDUSTRIES DE LAMBTON.

CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA SPIL
Mario Bernier, administrateur
Daniel Bilodeau, administrateur
Francis Robert, trésorier
Luc Tourigny, président
Marquis Bureau, administrateur
Jean-François Plante, administrateur
Rémy Blais, vice-président

Le mardi 3 mars dès 18h, à la grande salle de l’Aréna 
de Lambton, c’est le retour de notre Bingo Jeunesse!

 Pour les jeunes de 17 ans et moins seulement

 Plusieurs beaux prix à gagner

 Prix de présence

 Collations en vente sur place

Le restaurant de l'aréna sera également ouvert.
Une soirée amusante, festive et 100 % jeunesse vous  
attend! Invitez vos amis et préparez vos porte-bonheur!   
Entreprises de Lambton, vous aimeriez commanditer un 
prix? Vous êtes les bienvenues! Votre soutien fait une 
réelle différence pour nos jeunes.  
Merci à nos commanditaires : 
Municipalité de Lambton Desjardins François Jacques, 
député de Mégantic à l'Assemblée nationale Centre 
DiXtrAction Poule des Bois.

VOUS L’ATTENDIEZ… IL EST DE RETOUR ! – BINGO JEUNESSE 
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CONCOURS PHOTO 2026
Le comité du concours photo de la Galerie d’art invite avec plaisir la popu-
lation de la MRC du Granit à participer à sa 9e édition – 2026 sous le thème 
ROUGE. Soyez attentifs autour de vous et ouvrez l’œil! 
Il sera primordial qu’on retrouve sur les photos un élément ROUGE selon le 
thème proposé et qu’il soit APPARENT : un toit, une fleur, une belle voiture 
antique, etc., la liste peut être très longue donc, ce qui importe, que ce soit 
ROUGE ÉCLATANT et non orangé, ni rosé.  De plus, il importe de préciser que 
les photos présentées doivent avoir été prises sur le territoire de la MRC du 
Granit et qu’il en soit de même pour le lieu de résidence des participants.
Comme par le passé, des prix sont remis dans chacune des catégories, soit 
Jeunes, Amateurs et Avancés.

Comme par les années passées, sur le site www.lambton.ca/concours-photos vous trouverez les 
règlements du concours, le formulaire d’inscription et autres informations pertinentes. 
Date limite de participation :  dimanche, le 10 mai 2026 
à minuit. 
(Merci de remettre vos photos sur clés USB) à la municipa-
lité de Lambton. 
Nous souhaitons votre participation en grand nombre, peu 
importe la catégorie.
Solange Vachon (418-215-2461)
France Normand (418-228-6214)
Responsables du comité concours photo

Présentée par

Prêt pour l'aventure en 360 degrés? 
Survolez les prairies de la Saskatchewan et explorez 
les Badlands en Alberta. Découvrez les montagnes 
Rocheuses au sud de Banff, les parcs nationaux des 
Lacs-Waterton, Mont-Revelstoke et Glaciers en 
Colombie-Britannique.

L'Ouest canadien
en réalité virtuelle Vendredi 1er mai 2026 à 9 h 30 et 14 h

Aréna de Lambton
Places limitées, réservation obligatoire

Tél.: 450 684-0622 | 819 582-3398
Billets : 20 $

Billets en Billets en vente à la municipalité et à la 
pharmacie Lambton 

Coût : 
20 $
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La Semaine internationale de ciel étoilé est une occasion pour profiter des facettes insoupçonnées 
de la nuit! Du 13 au 20 avril, nous sommes tous invités à prendre un court moment pour contempler 
la nuit : éteindre les lumières extérieures en soirée pour mieux voir les étoiles, marcher à la lueur de la 
Lune ou écouter les bruits de la nuit par la fenêtre de sa chambre.

Du 13 au 20 avril 2026, on découvre la nuit! 

La nuit en voie de disparition
Chaque année, la pollution lumineuse  
progresse de 10 % en Amérique du Nord. Elle 
efface les étoiles, perturbe le sommeil, gas-
pille de l’énergie et bouleverse la biodiversité.  
Aujourd’hui, près de trois personnes sur 
quatre au Canada ne peuvent plus voir la 
Voie lactée à cause de la lumière artificielle 
omniprésente.

Faits intéressants
Heureusement, la Réserve internationale 
de ciel étoilé du Mont-Mégantic fait partie 
de 250 lieux répartis à travers le monde qui 
sont certifiés par l’organisme DarkSky Inter-
national. 
Ces territoires certifiés ont pour objectif de 
protéger l’accès au ciel étoilé et l’environne-
ment nocturne. 
Au Canada seulement, on compte 6 lieux  
certifiés, dont 3 au Québec!

Vous voulez aller plus loin?
Profitez de la Semaine internationale de ciel étoi-
lé pour évaluer votre éclairage extérieur afin de 
brillamment éclairer tout en laissant les facettes 
de la nuit se révéler elles aussi.
Pour mieux éclairer : 
cieletoilemontmegantic.org/pourtous
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Auto-évaluation de
votre éclairage

C0M20Y100k0 C0M0Y0k100 C56M45Y32k32 C0M0Y0k40

Saviez-vous que votre propriété est située dans la première Réserve internationale de ciel étoilé 
au monde et qu’un règlement municipal encadre les éclairages extérieurs ?

Merci de vérifier vos luminaires afin de réduire la pollution lumineuse et ses nuisances. 

ÉTAPE 1   Avez-vous des éclairages similaires à l’extérieur de votre résidence ? 

Sentinelle Appliqué mural  
vitré

Projecteur 
inclinable

Projecteur à  
ampoules

4000K

Lumière blanche

Le  
saviez- 
vous ?

Ces éclairages : 

 → nuisent à la qualité du ciel étoilé de la région ;
 → sont une source de nuisances pour les voisins et pour la faune ;
 → attirent plus d’insectes chez vous.

ÉTAPE 2    Remplacez-les par des éclairages conformes à la réglementation. 

Orientation 
et couleur

 → Un luminaire qui éclaire uniquement vers le sol. Pas vers le ciel, ni les côtés. 
 → Une lumière d’apparence jaune-orangé.

ÉTAPE 3   Éteignez les lumières extérieures non essentielles en fin de soirée.

Tout comme on éteint les lumières en quittant une pièce, il est tout aussi logique de le faire à l’extérieur 
lorsqu’elles ne sont pas nécessaires.

      Quand vient le temps d’aller au lit, laissez la nature se reposer elle aussi ! 

Données d’éclairage 

Luminosité 500 lumens

Apparence de la lumière

Consommation 
d’énergie 5.5 watts

2200 K

FroidChaud

Apparence de la lumière

2200 K

FroidChaud

Luminosité 500 lumens

Apparence de la lumière

2200 K

FroidChaud

Données d’éclairage 

Luminosité 500 lumens

Apparence de la lumière

2200 K

FroidChaud
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Vous avez des inquiétudes 
concernant la sécurité ?

 Laisser une lumière allumée toute la nuit 
ne prévient pas les vols.

 Pour mieux vous avertir, installez plutôt 
un détecteur de mouvement ou une caméra.

 Les lumières trop fortes et éblouissantes 
sont aveuglantes et empêchent de bien voir 
les obstacles.

 Favorisez un éclairage tamisé pour réduire 
les contrastes et mieux voir les lieux.

Où trouver un luminaire  
conforme ?

 → Demandez à votre quincaillerie locale.
 → Contactez votre électricien.
 → Consultez la liste de luminaires 

recommandés sur le site web 
de la Réserve.

cieletoilemontmegantic.org/luminaires

Un éclairage voisin vous dérange à la maison ?

Très souvent, plusieurs personnes ne réalisent pas qu’une lumière peut être dérangeante 
chez les propriétés voisines. Pour en discuter avec votre voisin, soyez respectueux et faites 
preuve de bonne volonté. Réorienter la lumière, changer d’ampoule ou installer un détecteur 
de mouvement peut souvent régler le problème de lumière intrusive.

Sachez aussi qu’une réglementation existe dans votre municipalité pour contrôler les éclairages 
extérieurs et les nuisances. Si nécessaire, communiquez avec votre municipalité pour remédier 
à la situation. 

L’équipe de la Réserve de ciel étoilé peut également fournir des conseils pour un meilleur éclairage : 
info@cieletoilemontmegantic.org

Depuis 2007, notre magnifique région est fière de détenir la 
première certification de Réserve internationale de ciel étoilé, 
ce qui nous a valu une reconnaissance mondiale.

En plus de nous faire économiser de l’énergie, la protection de 
notre environnement nocturne génère 14 millions $ de retombées 
économiques chaque année.

Alors que la pollution lumineuse augmente sans cesse à travers 
le monde, notre région continue de préserver ses milliers d’étoiles 
scintillantes et ses paysages nocturnes à couper le souffle.

Il y a de quoi être fiers !

Vivez
sous les
étoiles

C0M20Y100k0 C0M0Y0k100 C56M45Y32k32 C0M0Y0k40
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Saviez-vous que votre propriété est située dans la première Réservce internationale de ciel étoilé au monde et 
qu’un règlement municipal encadre les éclairages extérieurs?
Merci de vérifier vos luminaires afin de réduire la pollution lumineuse et ses nuisances.

Depuis 2007, notre magnifique région est fière de détenir la première certification de Réserve  
internationale de ciel étoilé, qui nous a valu une reconnaissance mondiale.
En plus de nous faire économiser de l’énergie, la protection de notre environnement nocturne génère 
14 millions $ de retombées économiques chaque année.

Alors que la pollution lumineuse augmente sans cesse à travers le monde, notre région continue de préserver ses 
milliers d’étoiles scintillantes et ses paysages nocturnes à couper le souffle.
Il y a de quoi être fiers! 

AUTO-ÉVALUATION DE  
VOTRE ÉCLAIRAGE
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Nous souhaitons exprimer 
notre profonde gratitude 
pour le succès retentissant 
de la 46e édition du Carnaval 
Ti-Cube.

À vous, gens de Lambton et des environs, merci d’avoir 
participé en si grand nombre aux activités. Votre présence 
et votre enthousiasme sont l’essence même du Carnaval. 
Vous avez été plus de 2 600 personnes à venir vous divertir 
pendant les festivités, et cela fait toute la différence.
Nous tenons à remercier chaleureusement les 20 équipes 
de hockey, ainsi que les quelque 140 bénévoles dévoués 
qui ont contribué à faire de cet événement un moment 
inoubliable.
Un grand merci également à tous ceux et celles qui ont  
participé et animé les différentes activités : du Bingo 
Monstre au tournoi de poches, en passant par les groupes 
de musique et les DJ. Le déjeuner des Placoteux a su  
régaler les participants le dimanche, suivi par le groupe  
Francine et Jean à la danse. Merci à Amélie Isabel pour la 
tire sur la neige, aux maquilleuses ainsi qu’au responsable 
des promenades en traîneau (Sleigh Rides).
Un sincère merci au Cercle de Fermières pour leur contri-
bution essentielle, ainsi qu’aux élèves et aux enseignantes 
de l’école de la Feuille d’Or et de l’école Sainte-Martine de 
Courcelles.
Merci à Desjardins, notre commanditaire majeur, aux 
Portes Lambton, à La Source, à A. Lacroix Granit ainsi qu’à 
Meubles Rousseau.

- 46e édition -

Carnaval  
Ti-Cube

Merci à l’Intermarché Poirier et Fils pour leur généreuse 
contribution aux activités familiales du dimanche ainsi que 
pour leur soutien tout au long du carnaval.
Un immense merci à tous nos commanditaires. Votre  
générosité et votre soutien financier sont essentiels à la  
réalisation du Carnaval Ti-Cube. Grâce à vous, nous pou-
vons offrir des activités de qualité à toute la population et 
faire vivre cette belle tradition année après année.
Merci à tous ceux et celles qui ont participé de près ou de 
loin, ainsi qu’aux pompiers pour leur précieuse collabora-
tion.
Nous remercions Pierre Lemay, maire de Lambton, Fran-
çois Jacques, député de Mégantic, et Luc Berthold, député 
de Mégantic–L’Érable-Lotbinière, pour leur collaboration. 
Merci à Monique Phérivong Lenoir, préfet de la MRC du 
Granit, pour sa présence également.
Merci à la Municipalité de Lambton de nous permettre 
d’utiliser ses installations et à ses employés de répondre à 
nos besoins avec professionnalisme.
Je tiens enfin à remercier le comité de la 46e édition pour 
son dévouement et son implication sans relâche : Amélie 
Bernier, Luc Tourigny, Carol-Ann Busque, Elizabeth Bédard, 
Anthony Bolduc et Line Bernier.
Les sommes amassées seront redistribuées à la popula-
tion par le biais de différentes infrastructures.
Merci à tous !
Au plaisir de se retrouver l’an prochain !
Francis Robert, président

REVENUS

Bière, alcool et breuvages 53 107,13 $

Entrées 6 587,00 $

Brunch 5 961,00 $

Inscriptions hockey 9 000,00 $

Vestiaires 3 128,25 $

Canettes 720,00 $

Bingo 4 436,00 $

Commanditaires 16 210,00 $

Commanditaires Municipalité Lambton 5 000,00 $

Apports de services - Municipalité Lambton 6 000,00 $

Pourboires 3 348,65 $

Billets de partage 2 964,00 $

Autres revenus 2 255,14 $

REVENUS TOTAUX 118 717,68 $

DÉPENSES

Orchestre 12 762,00 $

Arbitres 2 791,00 $

Chronomètre 666,00 $

Bourses hockey 3 000,00 $

Coupons 530,00 $

Bracelets 301,98 $

Bière, alcool et breuvages 19 151,75 $

Dépenses vestiaires 905,39 $

Dépenses relatives aux apports de services 6 000,00 $

Poste 950,17 $

Dépliants 1 638,40 $

Enseignes 701,35 $

Brunch 3 231,60 $

Bourses bingo 2 005,00 $

Raccompagnement 1 100,00 $

Tire et Sleigh rides 1 140,00 $

Sécurité et entretien 4 266,25 $

Papeteries/Prix tirage/Divers 3 231,60 $

DÉPENSES TOTALES 62 427,49 $

Profit 56 289,68$
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Les Chevaliers de Colomb  
de Lambton organisent un  
Quille-o-thon au Salon du  
Quilleur Lambton, le 11 avril 
2026 à partir de 9h.
Pour les inscriptions contacter, 
Denis Turcotte au 

819-582-1246 ou Claude Patry au 
418-331-2068.
Merci, nous vous attendons en 
grand nombre.

Fêtes du 80e de la chapelle St-Noël Chabanel 
le 26 et 27 septembre prochain.

Restez à l’affût pour plus de détails à venir.

La table de Concertation des Personnes Aînés (TCPA)  
du Granit en collaboration avec les municipalités de : 
Frontenac, Lac-Drolet, Lambton et Piopolis organise une 
nouvelle édition des Café-Santé-Prévention.

La formule :
L’évènement se veut gratuit et ouvert principalement à la population retraitée et 
aînée. Les objectifs de ces activités sont de rassembler, informer et divertir. Ces acti-
vités se dérouleront dans le mois d’avril lors d’une matinée d’une journée de semaine 
dans chacun des 4 secteurs de la MRC du Granit.

PRÉSENTÉ PAR

AGRICOLE
Fièrement

AGRICOLE
Fièrement



CALENDRIER DE LA COLLECTE DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 2026
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Février 
D L M M J V S 

1 2 3 4 5 6 7 
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Janvier 
D L M M J V S 

    1 2 3 

4 5 6 7 8 9 10 

11 12 13 14 15 16 17 

18 19 20 21 22 23 24 

25 26 27 28 29 30 31 

Mars 
D L M M J V S 
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29 30 31     

Avril 
D L M M J V S 

   1 2 3 4 

5 6 7 8 9 10 11 

12 13 14 15 16 17 18 

19 20 21 22 23 24 25 

26 27 28 29 30   

Mai 
D L M M J V S 

     1 2 

3 4 5 6 7 8 9 

10 11 12 
 

13 14 15 16 

17 18 19 20 21 22 23 

24/31 25 26 27 28 29 30 

Juin 
D L M M J V S 

 1 2 3 4 5 6 

7 8 9 10 11 12 13 

14 15 16 17 18 19 20 

21 22 23 24 25 26 27 

28 29 30     

Heures d’ouverture du 
bureau municipal 

Lundi au jeudi : 8 h 30 à 16 h 30 

Vendredi : 8 h 30 à 13 h 30 

Pour nous joindre : 
Tel. : 418 486-7438 

Courriel : info@lambton.ca 

www.lambton.ca et sur  

Légende 

             Collecte des ordures  
(Lundi = villégiature et Mardi = rural)  

   Collecte des matières recyclables 

     Séance du conseil  

           Cueillette des rebuts encombrants  

    Bureau fermé 

 Collecte des plastiques agricoles 

   Collecte des sapins de Noël   

 

CALENDRIER 2026 
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Février 
D L M M J V S 

1 2 3 4 5 6 7 

8 9 10 11 12 13 14 

15 16 17 18 19 20 21 

22 23 24 25 26 27 28 

       

Janvier 
D L M M J V S 

    1 2 3 

4 5 6 7 8 9 10 

11 12 13 14 15 16 17 

18 19 20 21 22 23 24 

25 26 27 28 29 30 31 

Mars 
D L M M J V S 

1 2 3 4 5 6 7 

8 9 10 11 12 13 14 

15 16 17 18 19 20 21 

22 23 24 25 26 27 28 

29 30 31     

Avril 
D L M M J V S 

   1 2 3 4 

5 6 7 8 9 10 11 

12 13 14 15 16 17 18 

19 20 21 22 23 24 25 

26 27 28 29 30   

Mai 
D L M M J V S 

     1 2 

3 4 5 6 7 8 9 

10 11 12 
 

13 14 15 16 

17 18 19 20 21 22 23 

24/31 25 26 27 28 29 30 

Juin 
D L M M J V S 

 1 2 3 4 5 6 

7 8 9 10 11 12 13 

14 15 16 17 18 19 20 

21 22 23 24 25 26 27 

28 29 30     

Heures d’ouverture du 
bureau municipal 

Lundi au jeudi : 8 h 30 à 16 h 30 

Vendredi : 8 h 30 à 13 h 30 

Pour nous joindre : 
Tel. : 418 486-7438 

Courriel : info@lambton.ca 

www.lambton.ca et sur  

Légende 

             Collecte des ordures  
(Lundi = villégiature et Mardi = rural)  

   Collecte des matières recyclables 

     Séance du conseil  

           Cueillette des rebuts encombrants  

    Bureau fermé 

 Collecte des plastiques agricoles 

   Collecte des sapins de Noël   

 

CALENDRIER DES SÉANCES DU CONSEIL ORDINAIRE  
POUR L’ANNÉE 2026

Les séances se déroulent au 213, rue de l’Aréna à Lambton, à 19h00

Environnement et urbanisme
Il est important de faire vos  

demandes de permis avant le 
début de vos travaux. L’inspec-

teur a 30 jours pour délivrer 
un permis. 

418 486-7438 poste 25.

Vidanges de fosses septiques
Pour plus d’information, veuillez 
communiquer avec la MRC du 

Granit au 819 583-0181.

Horaire de la bibliothèque
Les mercredis de 18 h 30 à  

20 h ainsi que les premiers et 
troisièmes jeudis de chaque 

mois de 15 h 30 à 17 h. 
418 486-2750

Écocentre et dépôt de branches
176, rang St-Michel

Ouvert les vendredis et samedis 
de 8 h à 12 h, de mai à octobre.
Les dates officielles vous seront 

fournies ultérieurement.

Urgences travaux publics
819 582-7023

10 mars 14 avril 12 mai

9 juin 14 juillet 11 août
8 septembre 13 octobre 10 novembre

8 décembre

INFORMATIONS
UTILES

CALENDRIER 2026


